



ASSISTANCE AIDANT FAMILIAL 
Suite à votre demande, vous trouverez ci-dessous les cotisations pour l’offre Assistance Aidant 
Familial. Le tarif dépend de l’âge de l’aidant au moment de la signature du contrat et du nombre 
d’heures pendant lesquelles nous interviendrons auprès de la personne que vous aidez en votre 
absence ( hospitalisation ou maladie imprévues ). 


Les interventions d’aide à domicile et d’aidé ménagère se font par tranche de deux heures. Ainsi 
si vous optez pour l’offre «  4 heures par jour «  nos aidants professionnels pourront par exemple 
venir 2 heures le matin pour le lever / la toilette et 2 heures le midi pour le déjeuner. Vous pouvez 
toujours changer le nombre d’heures en fonction de l’évolution des besoins de la personne que 
vous aidez. Nous intervenons tous les jours, y compris week-end et jours fériés.


Pendant que vous vous rétablissez, les services inclus dans cette offre permettent à la personne 
aidée de rester dans son cadre de vie habituel pendant votre absence : 


• aide à domicile, 

• aide ménagère,

• garde d’animaux domestiques,


• livraison médicaments et matériel médical,

• acheminement et hébergement d’un proche,

• transport aux rendez-vous médicaux.  

C’est seulement au moment de votre immobilisation que, sur simple appel avec nos équipes 
disponibles 24h/24, vous choisirez les services dont votre proche aidé à le plus besoin.


Toutes les garanties sont inclues dans la cotisation mensuelle de votre contrat Assistance 
Aidant. Vous n’aurez rien à payer lorsque les professionnels interviendront auprès de votre 
proche aidé. La sérénité totale pour vous concentrer sur votre rétablissement !


Pour tout renseignement et souscrire en quelques minutes, contactez votre conseiller !

Accès aux Conditions Générales en cliquant ici

Le Contrat ASSISTANCE AIDANT FAMILIAL est assuré par INTER PARTNER Assistance, société anonyme de droit belge au capital de 31 702 613 euros, 
entreprise d’assurance non-vie agréée par la Banque Nationale de Belgique (0487), immatriculée au Registre des Personnes Morales de Bruxelles sous le 
numéro 415 591 055, dont le siège social est situé 166 Avenue Louise – 1050 Ixelles – Bruxelles Capitale – Belgique, prise au travers de sa succursale 
française immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Nanterre sous le numéro 316 139 500 et située 6, rue André Gide 92320 Châtillon. 
INTER PARTNER Assistance intervient, dans le cadre de ce contrat, sous la marque AXA PARTNERS.

Il est souscrit par l’association ENTOURER LES AIDANTS PAR UN SOUTIEN EFFECTIF EN EUROPE, soit EASE EUROPE, Association à but non lucratif 
régie par la loi du 1er juillet 1901, ayant son siège social 34 boulevard Victor Hugo – 92200 Neuilly-sur-Seine et par l’intermédiaire du Courtier distributeur 
JESUISBIENASSURÉ, SAS au capital de 5.000 €, courtier d’assurance immatriculé au registre des intermédiaires en assurances sous le numéro Orias 
n°17 003 720 (www.orias.fr), immatriculé au Registre du Commerce et des Sociétés de Nanterre sous le n° 829 608 595, et dont le siège social est situé 34 
boulevard Victor Hugo, 92200 Neuilly-sur-Seine ou de son réseau de distributeurs dûment habilités, dont notamment MDS COURTAGE, SAS au capital 
social de 150.000 €  courtier d’assurance de catégorie B  immatriculé au registre des intermédiaires en assurances sous le numéro Orias n°08 042 409 
(www.orias.fr), immatriculé au Registre du Commerce et des Sociétés de Nice sous le n° 384 049 185, et dont le siège social est situé Les Portes de 
l’Arénas – Entrée C, 455, promenade des Anglais – 06200 NICE  et son intermédiaire Mutuelles du Soleil Livre II personne morale de droit privé à but non 
lucratif, régie par le Livre II du Code de la mutualité, dont le siège social est situé 36/36 bis avenue Maréchal Foch - CS 91296 - 06005 Nice Cedex 1, 
inscrite au Répertoire Sirène sous le numéro 782 395 511 et dont le numéro d'identifiant d'entité juridique (LEI) est le 969500A45CJVFDOG8R17.

JESUISBIENASSURÉ et la succursale française d’INTER PARTNER ASSISTANCE sont soumis au contrôle de l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de 
Résolution sise 4 Place de Budapest 75436 Paris Cedex 9.

Tarif mensuel TTC

Age de l’aidant à la 

souscription

SILVER 
2 heures par jour

GOLD 
4 heures par jour

PLATINUM 
6 heures par jour

Moins de 50 ans 8,50 € 13,00 € 17,50 €

De 50 à  64 ans 10,50 € 16,00 € 21,50 €

De 65 à  74 ans 12,50 € 18,50 € 24,50 €

De 75 à 85 ans 14,50 € 21,00 € 27,50 €

https://www.jesuisbienassure.com/wp-content/uploads/2020/10/CG-ASSIST-AIDANTS-V01_20-.pdf
http://www.orias.fr/
http://www.orias.fr/

